
 

LE POS 2022/2024 REBAPTISÉ !!! 
Réalité ou fiction ??? 

 

Une dépêche vient de tomber sur la Web TV CELC : 
Fouad CHEHADY a décrété de rebaptiser son funeste Plan 
d’Orientation Stratégique 2022-2024 :   
 

DÉMOBILISATION ! 
 
Conscient de l'image frelatée qu'il nous vendait au travers du slogan 

« Accélérer, Innover et Satisfaire », le président souhaite désormais 

coller à la dure réalité des salariés… 

Fini l’idéologie, le dogme ou la propagande, il veut donner une image 

moderne, sincère, unique de sa présidence ! 

Il propose plusieurs slogans pour développer la marque employeur et 

l’attractivité de la CELC : 

 

1 Pour que mes conditions de travail s'améliorent, je quitte la     
CELC ! 

2 Pour que mon salaire augmente, je quitte la CELC ! 
3 Pour qu'enfin les tableaux de suivis, matin, midi et soir 

disparaissent de mon quotidien, je quitte la CELC ! 
4 Pour que mon intéressement retrouve son niveau d’antan, je 

quitte la CELC ! 
5 Pour qu’enfin la part variable soit remplacée par un 14ème 

mois, je quitte la CELC ! 
6 Pour qu'enfin les salariés ne quittent plus l’entreprise,  

le président se sacrifie et démissionne ! 
 

Les records tombent les uns après les autres !  
Après les 252 départs de 2022 (dont 97 démissions), 

  

89 DÉPARTS SUR LE 1ER TRIMESTRE 2023 : 
NOUVEAU RECORD DE L’ENTREPRISE ! 

(Dont 20 démissions, 20 ruptures de périodes d’essai, 11 ruptures 
conventionnelles, 15 licenciements, 13 retraites et 10 mutations Groupe) 
 

POS 2022/2024 :  

Partir Ou S’unir avec SUD-Solidaires ! 

Orléans, le 18 avril 2023 
 

Dans la prochaine lettre du 
directoire, nos dirigeants 
nous expliqueront : 
 

• Pourquoi il est 
strictement interdit de 
parler des départs de 
l’entreprise ! 
• Comment être positif en 
toute circonstance afin 
d’assurer la pérennité de 
l’emploi !  
• Comment justifier les 
confortables 
rémunérations des 
membres du directoire 
quel que soit le niveau du 
Résultat Net de la CELC ! 
• Comment être « agile » 
en acceptant les 
suppressions de postes et 
la dégradation des 
conditions de travail ! 

 

Et tout cela en répétant 20 
fois chaque jour : Tout va 
bien ! Tout va bien ! Tout va 
bien !  

 


